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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
396 al. 1, 390 al. 1, 385 al. 1 et 90 al. 2 CPP), concerner une ordonnance du Ministère
public sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art. 20 al. 1 let. b et 393 al. 1 let. a
CPP; art. 128 LOJ), émaner du plaignant, qui a un intérêt juridiquement protégé à
l'annulation ou à la modification de la décision querellée (art. 382 al. 1, 104 al. 1 let. b et
118 al. 1 CPP), et avoir été formé pour violation du CPP, comme la loi l'y autorise (art. 393
al. 2 let. a CPP).

E. 2
La Chambre de céans peut décider de rejeter les recours manifestement irrecevables ou mal
fondés, sans demande d'observations écrites ni débats (art. 390 al. 2, 1ère phrase, a
contrario, CPP). Tel est le cas du présent recours, manifestement mal fondé, pour les raisons
qui sont exposées ci-dessous et indépendamment de la question de savoir si, pour les actes
survenus à bord de l’appareil, ce n’était pas la juridiction fédérale qui eût, en réalité, été
compétente pour trancher (cf. art. 98 al. 1 de la loi sur la navigation aérienne, LNA ; RS
748.0). De prime abord, le canton de Genève, normalement compétent à raison du lieu, était
fondé à entreprendre les premières investigations (art. 27 al. 1 CPP), et, au stade actuel de la
procédure, le principe de célérité (art. 5 al. 1 CPP), voire l’interdiction du formalisme
excessif, confortent cette solution.

E. 3
L'ordonnance querellée se fonde sur l'art. 310 al. 1 let. a CPP, selon lequel le ministère
public rend immédiatement une ordonnance de non-entrée en matière, notamment, s'il
ressort de la dénonciation ou du rapport de police que les éléments constitutifs de
l'infraction ne sont manifestement pas réunis. Dans son recours, le recourant ne reprend pas
les infractions pénales invoquées dans sa plainte ; il fait uniquement valoir que trois
mesures de contrainte appliquées à son encontre –
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l’administration de calmants par voie intraveineuse, l’usage d’un spray et l’entrave
permanente par des liens – étaient illicites.

E. 3.1
La loi sur l’usage de la contrainte s’applique à toute autorité cantonale amenée à faire usage
de la contrainte ou de mesures policières dans le domaine du droit d’asile et du droit des
étrangers (art. 2 al. 1 let. b LUsC) ou du droit fédéral de procédure pénale, sous réserve des
dispositions spéciales de ce dernier (art. 3 LUsC). Les traitements cruel, dégradants ou
humiliants sont interdits (art. 9 al. 4 LUsC). Les dispositifs incapacitants n’ayant pas d’effet



létal sont autorisés (art. 15 let. d LUsC), sauf à bord d’un avion (art. 11 al. 4 OLUsC). Des
médicaments ne peuvent pas être utilisés en lieu et place de moyens auxiliaires de
contrainte (art. 25 al. 1 LUsC) – dont, seuls, les liens non métalliques, les matraques et les
bâtons de défense sont autorisés en cas de transport aérien (art. 5 OLUsC) – et doivent avoir
été administrés, sur indication médicale, par une personne autorisée en vertu de la
législation sur les médicaments (art. 25 al. 2 LUsC). Les rapatriements par voie aérienne
sont classés en

E. 3.2
En l'espèce, le rapatriement forcé du recourant intervenait en application des dispositions
fédérales du droit des étrangers, soit une décision de renvoi de Suisse, au sens de l’art. 64
LÉtr, et non pour les besoins d’une procédure pénale. La LUsC et ses dispositions
d’exécution s’appliquent dès lors pleinement. Il n’est pas contesté que ce rapatriement était
de niveau 4. En d’autres termes, le recourant était susceptible d’opposer une forte résistance
physique à son éloignement de Suisse. Le rapport de l’observateur, indépendant, est, à cet
égard, décisif sur le bien-fondé de cette évaluation anticipée du recourant, qui ne la conteste
nullement et ne prétend pas non plus, ni dans sa plainte, ni dans son recours, avoir donné
son accord à un retour autonome en Gambie, au sens de l’art. 28 al. 1 let. a OLUsC ; ce
rapport circonstancié concorde avec les faits relatés dans le journal des événements (« log
») et dans les deux rapports rédigés par la police cantonale vaudoise. Il en ressort que, en
salle d’attente, le recourant a présenté des symptômes ayant nécessité l’intervention du
médecin et du samaritain et qu’il fut promptement secouru (« umgehend […] behandelt ») ;
selon le « log », il fut perfusé. Pour les membres de l’escorte, le malaise présenté par le
recourant était, en réalité, une simulation, et l’acte de recours ne contient aucun démenti sur
ce point, qu’il passe sous silence.
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Comme, par la suite, le recourant s’est fortement opposé à son embarquement (« sehr stark
wehrte »), à tel point que le décollage en fut retardé, ce qui est également passé sous silence,
ses entraves ont été portées au niveau 4, soit des liens et le port d’un casque
d’autoprotection ; le rapport de police du 17 octobre 2012 précise qu’une chaise roulante a
aussi été utilisée pour l’accès à bord. Il n’y a là rien qui s’écarte des dispositions de l’art. 23,
al. 1 et 2, OLUsC, selon lesquelles la fuite, la violence et l’automutilation doivent être
empêchées, y compris par l’attache sur une chaise roulante. À bord, selon le « log », une
injection a été faite au recourant par un médecin, car il n’avait cessé de protester et de
résister (« lautem Protest und vehementem Widerstand »), ce qu’il ne mentionne pas non
plus dans l’acte de recours. À ce propos, le recourant entretient une confusion entre cette
injection (terme figurant dans le « log »), à bord, et la perfusion (terme figurant également
dans le « log ») qui l’a précédée, en salle d’attente. Contrairement à ce qu’il allègue, il n’y a
donc pas d’indice d’une « camisole chimique », i.e. d’un subterfuge de moyens auxiliaires,
contraire à l’art. 25 al. 1 LUsC, mais bien de la nécessité de le calmer pour raison médicale,
au sens de l’art. 24 let. a LUsC. Une fois que le recourant se fut calmé (« beruhigt ») et eut
cessé d’invectiver (« schimpfen »), la suite du vol s’est non seulement déroulée sans
incident, mais encore fort paisiblement (« äusserst ruhig »). C’est ainsi qu’environ 35
minutes après le décollage, le casque d’autoprotection fut ôté du recourant ; après 20
minutes supplémentaires, ses liens furent allégés ; et une demi-heure plus tard, il put
prendre place au hublot, comme les autres rapatriés. L’observateur a constaté que le degré
d’entrave de tous les passagers à rapatrier a été constamment abaissé (« laufend



herabgesetzt ») pendant toute la durée du voyage, y compris pendant le vol de
rebroussement, où la contrainte s’est limitée à des « manchons d’entrave » aux poignets («
Handmanschetten »), soit à des liens qui ne sauraient être confondus avec des menottes – ce
que le recourant ne prétend du reste pas – et qui n’ont pas pour effet de ligoter ou
d’immobiliser la personne sur son siège – contrairement à ce que le recourant voudrait faire
accroire – . Ce relâchement progressif des mesures de contention est conforme au principe
de proportionnalité. Sans doute le recourant a-t- il été désaltéré, à une occasion, par le
truchement d’une paille, comme il s’en plaint, mais l’événement, dûment reporté dans le «
log » à 9 h. 30, s’est passé pendant les 35 minutes durant lesquelles l’observateur l’a décrit
comme encore immobilisé et casqué sur son siège, soit pendant la période où il venait d’être
maîtrisé et pouvait donc se montrer encore dangereux pour lui-même ou pour les autres
passagers. Pour le surplus, et contrairement à ce qu’avance le recourant, il ne suffit pas
d’alléguer que l’observateur n’avait pas tout vu ni tout consigné pour en inférer que
lui-même disait vrai lorsqu’il alléguait avoir été sprayé après avoir été monté dans l’avion
(cf. plainte pénale, page 2, 2e et 3e paragraphe). Comme le relève le Ministère public,
l’observateur n’eût pas manqué de réagir, et de mentionner dans son rapport, si un dispositif
incapacitant avait été utilisé, d’autant plus que l’usage de tels dispositifs à bord est prohibé
par l’art. 11 al. 4 OLUsC. Par ailleurs, rien ne permet de croire non plus qu’un spray eût été
utilisé contre le recourant avant l’embarquement et hors la vue de l’observateur.
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Partant, les allégations du recourant sont contraires aux pièces du dossier. Cela étant, on ne
voit pas comment l’observateur, dont l’audition est demandée, pourrait témoigner de faits
ou d’événements qu’il n’a pas constatés lui-même, ni comment le médecin, dont l’audition
est également demandée, pourrait valablement se prononcer sur la conformité au droit de
son acte médical, comme le souhaiterait le recourant en p. 5 de son recours. L’usage de la
contrainte contre le recourant a été rendu nécessaire par son propre comportement et n’a pas
été disproportionné. Les intervenants officiels, quels qu’ils soient, ont agi dans le respect de
la LUsC, au sens de l’art. 14 CP, de sorte qu’il n’y avait pas lieu d’ouvrir une instruction.

E. 4
Justifiée, l'ordonnance querellée sera confirmée et le recours rejeté.

E. 5
Le recourant, qui succombe, supportera les frais de la procédure envers l'État (art. 428 al. 1
CPP et 13 al. 1 du règlement fixant le tarif des frais en matière pénale). * * * * *
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